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^ J Chronique du Liebefeld

Que faire d'un miel contaminé avec du PDCB?

Cette question nous a été posée à plusieurs reprises par des apiculteurs
qui se retrouvent avec du miel présentant des résidus de Paradichloroben-
zène (PDCB) supérieurs à la tolérance de 0,01 mg par kilo de miel
(10 ppb).

Nous tenons ici à préciser que nous ne disposons d'aucune étude
scientifique décrivant cette problématique et permettant de répondre de
manière sûre et objective à cette question. Ce qui suit n'est donc qu'une
suggestion et si elle et suivie, elle se fait sous la responsabilité unique de
l'apiculteur.

Cas de figure

- Contamination plusieurs fois supérieure à la tolérance:

• Le miel doit être détruit, par exemple en le déversant dans les égouts par
charges de dizaines de kilos.

- Contamination du miel légèrement supérieure à la tolérance (jusqu'à
0,02 mg/kg) :

• Le miel peut être consommé personnellement. Il ne peut pas être vendu ni
offert.

• Nourrissement des abeilles sous certaines conditions. Il s'agit dans ce cas
d'être sûr que les abeilles vont bien consommer cette nourriture et non la
stocker au risque de contaminer une future récolte.

- Nourrissement des essaims et des nuclés.

- Nourrir dans tous les cas sans les hausses.

- Nourrissement d'automne mais uniquement à un petit pourcentage (10-
20%) en complément d'un nourrissement normal au sirop de sucre et
pour autant qu'il s'agisse de miel de fleurs.

Si l'apiculteur respecte ces quelques points, nous pensons qu'il ne court
qu'un risque minime de contamination d'une nouvelle récolte.

Un point essentiel pour éviter une future contamination est de bannir
définitivement le Paradichlorobenzène des exploitations apicoles et de procéder au
renouvellement des cadres contaminés de PDCB, surtout ceux contenant de la
nourriture. Vous trouverez des informations à ce sujet dans les articles publiés
dans la Revue suisse d'apiculture de novembre-décembre 2003 et de janvier-février

2004.
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